
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_088

FINANCES
TARIFS COMMUNAUX-DROITS D'INSCRIPTION

ANNEE SCOLAIRE 2025-2026

Autorisation - Approbation

***

Il  est  proposé au Conseil  Municipal  d’adopter à partir  du 31 août 2025 et pour
l’année scolaire 2025/2026, les  grilles tarifaires relatives  :

• Aux accueils périscolaires,
• Aux accueils collectifs de mineurs sans hébergement (ACMSH),
• A la restauration scolaire,
• A la mise en place d’un service de proximité de type « pedibus »
• Aux Accueils Collectifs de Mineurs Jeunesse (ERJ),
• Aux Accueils de Jeunes proposés par le service Jeunesse (ERJ)

Il est précisé que :

• le tarif « Armentiérois » s’applique :

- aux familles dont la résidence principale est située à Armentières,
- aux familles domiciliées à l’extérieur, dont l’enfant est scolarisé
en classe ULIS à Armentières sur décision de la Commission Ad
hoc  de  la  Maison  Départementale  des  Personnes  Handicapées
(MDPH)

• les  personnes  ne  présentant  pas  les  justificatifs  nécessaires  pour
l’établissement de leur barème se verront appliquer ; par défaut, le tarif le
plus élevé,
 

• les  familles  en  situation  d’hébergement  d’urgence,  au  regard  de  leur
situation  administrative  et  financière,  se  verront  appliquer  le  tarif
plancher,

• le  quotient  familial  est  calculé  sur  la  base  de  l’avis  d’imposition  de  la
famille, des revenus provenant de la CAF et des revenus fonciers. 

Formule de calcul du quotient familial     :  

( Revenus des 2 parents /12 ) + Prestations familiales +
Revenus Fonciers  

Nb de parts (figurant sur l’avis d’imposition)

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’approuver les dispositions ci-dessus et les tarifs proposés en annexe à
la présente délibération



ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


























